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Infos	pratiques
PERMANENCES VIE	ASSOCIATIVE	

Association	paroissiale	de	sauvegarde	
des	Eglises	de	Bonnetan	et	Loupes	
contact	:	Line	Bernard	
tél	:	05	56	21	93	42	

Association	Loupes	Culture	Loisirs	
contact	:	Christian	Cluzeau	
tél	:	06	08	54	86	00	

Association	Amicale	des	Familles		
de	Bonnetan-Loupes	
contact	:		Françoise	Guzman	
tél	:	05	56	21	24	99	

Association	Communale	de	Chasse	Agréée	
(A.C.C.A)	
contact	:	Marc	Boisson	
tél	:	06	70	64	25	46	

Association	SUKHALI	
contact	:	Pierre	Tibéri	
tél	:	05	56	30	19	57-	port	:	06	88	84	73	15	
email	:		pierre.tiberi@wanadoo.fr	
site	:	www.sukhali.org	

Le	mot	du	Maire

Accueil	à	la	mairie	:			

mardi	de	09h00	à	12h00	
mercredi	de	14h00	à	19h00	
vendredi	de	9h00	à	12h00	
	Téléphone	:		05	56	21	98	17		
email	:	mairie.loupes@orange.fr	
La	permanence	de	Mme	Le	Maire		
a	lieu	le	mercredi	après-midi	à	la	mairie.	
La	permanence	des	élus	est	assurée	tous	les		
samedis	matin	de	10H00	à	12H00	à	la	mairie.	

***********	
Permanence	des	déchets	verts	à	la	Gardonne			
tous	les	samedis	de	17H00	à	18h00		

***********	

C.I.A.S.	
Amandine	LEGLISE	
Responsable	du	CIAS	du	Créonnais	
Conseillère	en	Economie	Sociale	et	Familiale	
Tel	:	05.57.34.57.05	/	06.28.50.70.67	
Email:	cias@cc-creonnais.fr	

***********	

Relais	d’Accès	au	Droit	

Pour  obtenir  gratuitement  des  conseils  et  des 
réponses à vos questions juridiques, vous pouvez 
vous adresser à des relais d'accès au droit. Ces 
structures  organisent  des  permanences  dans 
divers  domaines  juridiques  :  famille,  travail, 
logement, entreprise, etc...
Lundi	et	Jeudi	:	9h00-12h00	/	14h30-17h00	
Mardi	et	Mercredi	:	9h00-12h00	/	13h30-17h00	
Vendredi	:	09h00-12h00	
Renseignements	à	l’accueil	du	Tribunal.	
Adresse	:	30	Rue	des	Frères	Bonie,		
33000 Bordeaux
Téléphone : 05 47 33 90 00

Tous	les	lundis	matin	à	9H00		
et	le	quatrième	samedi	du	mois	à	18H30	

Renseignements	:		
PRESBYTERE	DE	TRESSES	
6,	rue	des	écoles,	33370	TRESSES	
Tél	:	05 57 34 13 23 

adresse mail : contact@paroissetresses.fr

MESSE	à	l’EGLISE	DE	LOUPES 

retrouvez	toutes	les	informa0ons	sur	www.mairie-loupes33.fr

																																		Loupésiennes, Loupésiens, 

                            L’année 2019 fut pour les élus du Conseil Municipal l’année de l’aboutissement de            
                              deux longs dossiers menés conjointement depuis 4 ans : 

* La signature de la Convention d’Aménagement de Bourg avec le Président du Département (Jean Luc 
GLEYZE) le premier juillet 2019. Ce qui nous a permis de lancer les premières opérations : 
- l’aménagement des routes de Brochard et de Camarsac, 
- la réhabilitation des bâtiments de la Gardonne. 

* L’arrêt du P.L.U.I. le 21 mai 2019. 
L’enquête publique unique s’est déroulée du 2 septembre au 3 octobre 2019, le document a été approuvé 
lors du Conseil Communautaire du 21 janvier 2020 et est officiellement exécutoire depuis le 2 février 
2020.  
Le	nouveau document se veut restrictif en matière d’étalement urbain, et de nouvelles constructions. 
Cependant la loi A.L.U.R. applicable depuis le 24 mars 2014, supprime les surfaces minimales des 
terrains ouverts à la construction, autorise les divisions parcellaires et de ce fait favorise les 
détachements de lots à bâtir. 

L’année 2019 fut aussi l’annonce de trois bonnes nouvelles : 
- le déploiement de la fibre sur notre commune dès 2020, 
- la confirmation du maintien de la ligne 407 (Créon-Bordeaux), 
- la validation de la candidature de la commune de Loupes au Projet Alimentaire Territorial (P.A.T.). 
Ce projet engagé avec le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) a pour but de développer 
l’agriculture biologique dans des terrains en friche, favorisant les initiatives de mise en culture et de 
création de mini fermes agricoles, avec pour objectif de produire et de consommer local. 

Vous trouverez dans ce bulletin l’avancée de l’ensemble des dossiers en cours et je reste bien sûr, 
comme d’habitude,  à votre disposition si vous souhaitez plus de précisions. 

Je voudrais remercier toutes les personnes qui depuis six ans ont oeuvré à mes côtés pour la réussite des 
projets, et qui par leurs  actions,  ont contribué au bien vivre sur notre commune. 
                                                                                                                                                                  
                                                                                                                 Véronique Lesvignes, 

Maire de Loupes 

http://www.mairie-loupes33.fr
mailto:mairie.loupes@orange.fr
mailto:cias@cc-creonnais.fr
http://www.mairie-loupes33.fr
mailto:contact@paroissetresses.fr
mailto:contact@paroissetresses.fr
mailto:mairie.loupes@orange.fr
mailto:cias@cc-creonnais.fr
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IMPORTANT		:	Départ	ou	Arrivée	:	
	 Il	 est	 très	 important	de	 signaler	 son	départ	ou	son	arrivée	dans	une	commune	 ;	 cela	permet	de	
mettre	à	jour	beaucoup	de	documents	et	évite	de	passer	du	 	temps	à	rechercher	ces	informations	
obligatoires	vis-à-vis	de	la	préfecture	ou	de	Suez	Environnement.	

RECENSEMENT	 	 :	Depuis	 Janvier	1999,	 tous	 les	 jeunes	Français,	garçons	et	 eilles,	doivent	se	 faire	
recenser	à	la	mairie	de	leur	domicile,	ou	au	consulat	s'ils	résident	à	l'étranger.				

Cette	 obligation	 légale	 est	 à	 effectuer	 dans	 les	 3	mois	 qui	 suivent	 leur	 16ème	 anniversaire.	 	 La	
mairie	 (ou	 le	 consulat),	 leur	 remettra	 alors	 une	ATTESTATION	DE	 RECENSEMENT	 à	 conserver	
précieusement.	 Cette	 attestation	 sera	 réclamée	 lors	 de	 l’inscription	 à	 tous	 examens	 ou	 concours	
soumis	 au	 contrôle	 de	 l'autorité	 publique	 (CAP,	 BEP,	 BAC,	 permis	 de	 conduire...).	 	 Les	 données	
issues	du	recensement	faciliteront	l’	inscription	sur	les	listes	électorales	à	18	ans,	si	les	conditions	
légales	pour	être	électeur	sont	remplies.	

Merci	de	vous	munir	de	votre	carte	d’identité	ainsi	que	d’un	justieicatif	de	domicile.
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Travaux	en	cours

Boite	aux	lettres		:	Nous	vous	rappelons	que	les	levées	de	la	boite	aux	lettres	située		sur	
le	mur	de	la	mairie	s’effectuent	tous	les	jours	ouvrables	avant	14h00.

Cartes	d’identité	et	Passeport				:	Pour	établir	un	passeport	ou	une	carte	d'identité,	il	est	obligatoire	
de	 prendre	 rendez-vous	 auprès	 d’une	 des	 communes	 équipées	 d’un	 dispositif	 de	 recueil	 des	
demandes.		
Les	consulter	en	cliquant	sur	ce	lien	:	Communes	équipées	de	dispositif	de	recueil	
*	La	mairie	de	Créon	est	très	sollicitée	par	les	demandes	de	pièces	d'indentité	ce	qui	donne	des	
rendez-vous	assez	éloignés.	Merci	de	prendre	en	compte	ce	paramètre	et	de	vous	organiser	dans	
votre	démarche,	surtout,	si	votre	besoin	est	nécessaire	rapidement	pour	un	déplacement	privé	ou	
professionnel.	

OUVERTURE		ESPACE		DE		LA		
GARDONNE		

Horaires	d’été	du	01/04	au	30/09		
tous	les	jours	de	10h	à	20h	

Horaires	d’hiver		du	01/10	au		31/03	
tous	les	jours		de	10h	à	17h	

Route	de	Brochard

Informations

Route	de	Camarsac

Les	 travaux	 de	 la	 route	 de	 Brochard	 ont	 subi	
beaucoup	de	retard	du	à	une	météo	capricieuse.	

Un	été	caniculaire	et	un	automne	très	pluvieux	n’ont	
pas	permis	aux	entreprises	de	respecter	les	délais.	

A	ce	jour	la	partie	«	effacement	réseaux	»	et	éclairage	
public	est	entièrement	terminée.	

Pour	 la	partie	voirie,	 reste	deux	entrées	riverains	et	
des	 reprises	 d’enrobé.	 Ces	 travaux	 sont	 prévus	 à	
partir	de	début	mars.	

Quant	à	l’aménagement	des	espaces	verts	séparant	le	
chemin	 piétonnier	 de	 la	 bande	 roulante,	 nous	
attendons	les	devis	des	entreprises.	

Nous	 remercions	 les	 riverains	pour	 leur	patience	 et	
leur	compréhension.	

Fin	des	travaux	d’effacement	des	réseaux	prévue	 	ein	
février,	dont	la	ligne	Basse	Tension	qui	présentait	un	
danger	certain.	

Démarrage	des	travaux	de	voirie	début	mars	:	
-	création	du	chemin	piétonnier,	
-	réfection	de	la	bande	roulante,	
-	entrées	riverains,	
-	pose	de	l’éclairage	public,	

Une	 réunion	de	mise	 au	point	 est	 prévue	 le	 lundi	 2	
mars	à	18h00	sur	place.	

Fin	des	travaux	prévue	mi	avril.	

Pour	 l’aménagement	 des	 espaces	 verts,	 si	 le	
calendrier	 le	permet,	nous	les	grouperons	avec	ceux	
de	la	route	de	Brochard.

http://www.gironde.gouv.fr/content/download/6993/37651/file/Liste%20des%20communes%20biom%C3%A9triques.pdf%22%20%5Ct%20%22_blank
http://www.gironde.gouv.fr/content/download/6993/37651/file/Liste%20des%20communes%20biom%C3%A9triques.pdf%22%20%5Ct%20%22_blank
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Pour	le	confort	de	tous		

Rappel		:	
Lorsque	vous	utilisez	un	outil	bruyant	vous	devez	respecter	certaines	règles	de	bon	usage.	
Voici	les	horaires	autorisés	:		
du	lundi	au	vendredi	:	de	8h30	à	12h30	et	de	14h30	à	19h30	
le	samedi	:	de	9h00	à	12h00	et	de	15h00	à	19h00	
les	dimanches	et	jours	fériés	:	de	10h00	à	12h00	

A	propos	des	chiens	:	ils	ne	doivent	pas	vagabonder		ni	causer	de	nuisances	sonores	propres	à	gêner	
le	voisinage.	

Élagage	:	chacun	est	censé	entretenir	ses	arbres	et	ses	haies,	tant	vis-à-vis	de	la	voie	publique	que	
des	propriétés	mitoyennes.	

Important	:	nous	vous	rappelons	que	seul	le	papier	hygiénique		doit	être	jeté	dans	les	toilettes,	tout	
le	reste	(tampons,	préservatifs,	serviettes	hygiéniques,	etc...)	provoque	des	pannes	de	pompes	de	
relevage	très	coûteuses.	Ces	coûts	seront	reportés	au	budget	assainissement	et	généreront	une	
augmentation	de	la	participation	de	chacun.	

Il	est	interdit	de	faire	brûler	des	déchets.	

Rejet	des	eaux	de	vidange	des	piscines	:	
Les	 eaux	 de	 vidange	 des	 piscines	 privées	 ne	 doivent	 pas	 être	 rejetées	 dans	 le	 réseau	
d’assainissement.	Par	ailleurs	leur	déversement	en	pleine	nature	peut	constituer	une	infraction	au	
code	 de	 l’environnement	 ou	 un	 désagrément	 pour	 le	 voisinage	 immédiat	 (	 risque	 d'inondation).	
Préférez	donc	une	évacuation	dans	le	réseau	pluvial.		
Toutefois	 le	 syndicat	 des	 Eaux	 de	 Bonnetan	 (Siaepa)	 ne	 prévoit	 aucune	 exonération	 de	 la	 taxe	
d’assainissement	sur	le	volume	relevé	par	Suez	Environnement	(utilisé	pour	remplir	les	piscines).
Frelons	 Asiatiques	 :	 Etant	 donné	 la	 recrudescence	 des	 nids	 de	 frelons	 asiatiques	 sur	 notre	
commune,	nous	vous	demandons	de	bien	vouloir	signaler	à	la	mairie	tous	nids	découverts.	
Cette	initiative	devrait	être	la	même	pour	toutes	les	communes	de	notre	regroupement,		
aein	que	cette	expérience	stabilise	l’envahissement	auquel	nous	assistons		
ces	dernières	années.	
Nous	comptons	sur	votre	collaboration	et	nous	vous	en	remercions.	

Salle	Polyvalente	:	
Nous	rappelons	aux	futurs	locataires	de	la	salle	polyvalente	de	Loupes	les	points	suivants	:	
Réservation	par	téléphone	bloquée	pendant	8	jours.	
ATTENTION,	après	ce	délai		la	réservation	sera	annulée	si	vous	n’avez	pas	fourni	les	
documents	suivants		:	
-	Les	chèques	de	caution	(762	€	dégradation	et	150	€	nettoyage),	
-	Le	chèque	de	location		(180	€	pour	les	habitants	de	Loupes	1	fois	par	an,	et	650	€	hors	
commune)	
-	La	convention	signée,	
-	L’attestation	d’assurance	(	responsabilité	civile	)	fournie	au	plus	tard	huit	jours	avant	la	date	de	
location,	
Attention	:	tous	ces	documents	doivent	être	établis	au	même	nom	de	famille.

Travaux	en	cours

Panneaux	de	Police	;	Panneaux	de	rue

Lotissement	«	Clos	Saint	Etienne	»

Travaux	réhabilitation	réseau	assainissement

La	 mise	 à	 neuf	 des	 panneaux	 de	 police	 et	 la	
pose	 des	 panneaux	 de	 rue	 sont	 en	 cours	 sur	
l’ensemble	de	la	commune.	

Egalement	 en	 cours,	 en	 attendant	 le	 sens	
giratoire	au	carrefour	de	la	route	de	Créon	et	de	
la	 route	 du	 Pout,	 déplacement	 des	 panneaux	
d’agglomération,	 création	 d’un	 passage	 piéton	
aux	arrêts	de	bus,	pose	de	panneaux	«	Attention	
Enfants	»	et	de	radars	pédagogiques.	

Le	 démarrage	 de	 la	 	 deuxième	 phase	 des	 travaux	 est	
prévue	le	16	mars	2020.	
Ces	travaux	consistent	à	:	
-	 la	 création	 de	 la	 voirie	 et	 des	 entrées	 riverains	 en	
enrobé,	
-	la	création	des	trottoirs	en	béton	désactivé,		
-	la	pose	de	l’éclairage	public,	
-	l’aménagement	d	‘espaces	verts	(haie	en	séparation	avec	
la	salle	des	fêtes,	plantations	d’arbres	à	eleurs).	
Fin	des	travaux	prévus	ein	avril.	

Les	 travaux	 de	 réhabilitation	 du	 réseau	 d’assainissement		
collectif	ont	démarré	début	février.		
Ils	 consistent	 aux	 remplacements	 des	 canalisations	 identieiées	
défectueuses	lors	du	diagnostic	réalisé	en	2017.	
Les	secteurs	concernés	:	le	lotissement	la	Gardonne,	et	le	chemin	
desservant		la	station	d’épuration.	
L’entreprise	 retenue	 pour	 la	 réalisation	 de	 ces	 travaux	 est	
l’entreprise	Dubreuilh.	
La	ein	des	travaux	est	prévue		ein	avril	2020.	

La	réhabilitation	de	la	station	d’épuration	:	il	est	envisagé	une	
extension	du	traitement	à	800	EH,	nous	travaillons	actuellement	sur	le	
cahier	des	charges	en	vue	de	choisir	le	maître		d’oeuvre.	
Les	 exigences	 réglementaires	 permettront	 de	 déterminer	 quelles	
seront	les	eilières	de	traitement	les	plus	adaptées.
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Tomates	&	Basilic	:	Tous	les	vendredis	et	Samedis	
	soir	devant	la	mairie
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Services
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Travaux	en	cours

Travaux	réhabilitation	Bâtiments	de	la	Gardonne

Travaux	Agrandissement	du	restaurant	scolaire

Réfection		de	la	Sacristie	de	l’Eglise

Les	travaux	de	réhabilitation	des	bâtiments	de	la	Gardonne	ont	commencé	mi-février,	les	travaux		
consistent	à	la	réfection	totale	du	petit	théâtre,	de	la	piste	de	danse	et	du	bâtiment,	avec	la	création	
d’une	halle	sur	les	stands	existants.	

Fin	des	travaux	prévus	mi	juin	2020.

La	première	tranche	des	travaux	de	l’agrandissement		
du	restaurant	scolaire	va	commencer	cet	été.	
Elle	consiste	à	réaliser	la	partie	neuve	puis	c’est	la	
partie	existante	qui	sera	rénovée.	
Fin	des	travaux	prévue	pour	la	rentrée	2021.	
Le	but	étant	de	passer	à	deux	services	au	lieu	de		
trois	aein	d’assurer	un	meilleur	confort	pour	les		
enfants.	

La	participation	de	chaque	commune	est	de		
130	000	euros	HT,	subventions	déduites.	

Remise	à	neuf	de	la	sacristie	de		
l’Eglise.	
Peinture	des	murs	et	pose	 	d’un	
nouveau	carrelage.	

Prochain	travaux	prévus	:	l’hôtel	
Nous	attendons	les	devis	validés	
par	l’association	paroissiale.	
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P.L.U.I.

À quand 
la fibre 
près de 
chez moi ?

  Gironde Haut Méga, 

plus grand chantier 

départemental de 

France ! Près de 
30 000 km de fibre 

optique déployés 

pour raccorder 

l’ensemble des 

Girondines et des 

Girondins au Très 
Haut Débit en 

seulement 6 ans !

  Les travaux ont 

commencé  

et seront déclinés 

en 3 phases  

de 2 ans jusqu’en 
2024.  

Le calendrier  

de déploiement  

est en ligne sur  

le site internet  

de Gironde Haut 

Méga.

  Pour être tenu 
régulièrement 
informé de 

l’avancée des 

travaux sur 

votre secteur, 

inscrivez- vous à  
la newsletter :  
girondehautmega.fr 

FONDS EUROPÉEN DE DÉ-

VELOPPEMENT RÉGIONAL

Partenaire

																L’étincelle	de	l’âme		
Des	soins	énergétiques	qui	nettoient	
l’aura	et	harmonisent	les	chakras	ce	
qui	 permet	 de	 rétablir	 harmonie	
dans	tout	votre	être.		
Les	séances	permettent	au	corps	de	
re t rouver	 s a	 dynamique	 de	
guérison.	 El les	 harmonisent ,	
stimulent,	 alignent	 le	 système	
immunitaire	et	agissent	sur	tous	les	
plans	:	émotionnel,	mental,	spirituel	
et	physique.		

Le	 soin,	 en	 agissant	 sur	 l’empreinte	 cellulaire	 en	 profondeur,	 constitue	 une	 solution	 pour	
résoudre	 les	 troubles	 du	 sommeil,	 fatigue,	 angoisse,	 stress.	 Elle	 transforme	 votre	 mal-être	 en	
bien-être.

Vous êtes 
commerçants, artisans, 

entrepreneurs, 
Vous souhaitez vous 

aussi vous faire 
connaître, contactez la 

mairie. 

Déploiement	de	la	eibre	à	l’abonné

Services
Le	21	octobre	2014,	les	élus	des	communes	de	la	Communauté	de	Communes	du	Créonnais	(CDC)	
décident	de	transférer		la	compétence	«	Urbanisme	»	à	la	CDC.		
Le	19	mai	2015,	l’élaboration	du	Plan	Local	d’Urbanisme	Intercommunal	est	lancée.	
Il	 aura	 fallu	 	 plus	 de	 4	 ans	 d’échanges	 pour	 arriver	 à	 l’approbation	 du	 document	 le	 21	 janvier	
2020.	
Pourquoi	le	PLUI	:	Elaborer	un	Plan	Local	d’urbanisme	à	l’échelle	intercommunale	permet	d’avoir	
une	réelexion	sur	l’ensemble	du	territoire,	pour	un	développement	équilibré.	
L’objectif	du	PLUI	:	être	en	conformité	avec			le	Schéma	de	Cohérence	Territoriale	(SCoT).	
Que	veut	dire	SCoT	:	Le	SCoT	est	un	document	d’urbanisme	qui	détermine,	à	l’échelle	de	plusieurs	
communes	ou	groupements	de	communes,	un	projet	de	 territoire	visant	à	mettre	en	cohérence	
l’ensemble	 des	 politiques	 sectorielles	 (habitat,	 mobilité,	 environnement,	 aménagement	
commercial).	
Au	 einal,	 aein	 de	 permettre	 un	 développement	 démographique	 équilibré,	 entre	 les	 espaces	
agricoles	et	viticoles	du	territoire	et	une	urbanisation	maîtrisée,	tout	en	étant	en	conformité	avec	
le	SCoT,	très	peu	de	zones	ont	été	ouvertes	à	la	construction,	voire	même	des	zones	ont	été	
retirées.	

La	carte	du	zonage	et	le	règlement	s’y	rapportant	sont	disponibles	sur	le	site	de	la	Communauté	
de	 Communes	 et	 sur	 le	 site	 de	 la	 commune.	 Vous	 pouvez	 aussi	 venir	 en	 mairie	 pour	 voir	 les	
documents	et	obtenir	des	renseignements.	

Les	 personnes	 qui	 se	 sont	 déplacées	 lors	 de	 l’enquête	 publique	 peuvent	 venir	 en	mairie,	 ou	 se	
rapprocher	 des	 services	 de	 la	 Communauté	 de	 Communes	 du	 Créonnais,	 pour	 connaître	 les	
réponses	aux	demandes	qu’elles	ont	formulées.

Après	la	montée	en	débit	dont	la	commune	a	bénéeicié	en	
juillet	 2017,	 et	 qui	 a	 permis	 une	 nette	 amélioration	 du	
débit,	 c’est	 	 la	 eibre	à	 l’abonné	qui	arrive	dès	2020	chez	
vous.	

A	l’origine	le	déploiement	de	la	eibre	sur	notre	commune	
était	prévue	en	2023.	

Le	 Département	 de	 la	 Gironde	 a	 modieié	 le	 calendrier	
d’intervention,	ce	qui	va	permettre	à	chacun	d’entre	vous	
d’avoir	la	eibre	à	l’abonné		et	cela	dès	cette	année.	

Vous	 pouvez	 dès	 à	 présent	 al ler	 sur	 le	 site	
«	 girondehautmega.fr	 »	 vous	 inscrivez	 votre	 adresse	 et	
vous	pourrez	suivre	l’avancée	des	travaux.	

Trois	 mois	 après	 la	 ein	 du	 déploiement,	 si	 vous	 le	
souhaitez,		vous	pourrez	prendre	contact	avec	l’opérateur	
de	votre	choix	pour	prendre	un	abonnement.	

http://girondehautmega.fr
http://girondehautmega.fr


Liste	des	assistants	maternels	et	mixtes	agréés	en	activité	
		
Célia	Botella							7	Ter	route	de	Brochard			(MAM)											06	63	94	82	01											capacité	d’	accueil			4	
Rachel	Briolais			25	rue	le	Masson	-	Lot.	la	Gardonne					05	56	21	91	82											capacité	d’	accueil			4	
Josiane	Cazaux									22	Bis	route	de	Brochard																			05	56	78	41	93											capacité	d’accueil				4	
Caroline	Darmau							7	ter	lot.	la	Gardonne																									06	64	96	71	19										capacité	d’accueil				4	
Sandra	Duverger					13	lot.	la	Gardonne																															06	17	39	89	43											capacité	d’accueil				4	
Françoise	Lages							42	route	de	Brochard																										05	56	30	16	62											capacité	d’accueil				4	
Ingrid	Pichot										7	Ter	route	de	Brochard			(MAM)							06	52	80	58	70											capacité	d’	accueil			4	
Laura	Recurt								1	allée	Bartau	(route	de	l’Eglise)										06	77	66	14	03											capacité	d’	accueil			3	

Document	édité	par	la	commune	de	Loupes	-	Ne	pas	jeter	sur	la	voie	publique																																																																					page	11Document	édité	par	la	commune	de	Loupes	-	Ne	pas	jeter	sur	la	voie	publique																																																																									page	6

ServicesDates	à	retenir

Association	Communale	de	Chasse	Agréée	:	
L’assemblée générale aura lieu le samedi 23 mai 2020 à 10h00 
à la salle des fêtes  de LOUPES. 

Elections	municipales	:	15	&	22	mars	2020	
Le bureau de vote sera ouvert les dimanches 15 & 22 mars 
de 8h00 à 18h00 à la mairie. 

Permanence	encombrants	:	Les	28	&	29	mars	2020	
Une permanence aux encombrants se tiendra le samedi 28 mars 
de 10h00 à 18h00 et le dimanche 29 mars de 10h00 à 12h00  sur 
le site de la GARDONNE 

Permanences	déchets	verts	:	A	partir	du	21	mars	2020	
La permanence des déchets verts sera ouverte tous les samedis de 17h00 
à 18 h00 à partir du 21 mars 2020. 

Championnat	régional	de	vélo	:		19	avril	2020	
Cette année le site de la GARDONNE  accueillera le 
championnat régional le dimanche 19 avril 2020. 

Maison	de	santé

Assistantes	maternelles

Carnaval	de	l’école	:	Dimanche	15	mars	2020	
Le carnaval de l’école aura lieu le dimanche 15 mars 2020 
à la salle des fêtes de Loupes. 

Nous vous informons de l’ouverture 
de la Maison de Santé au 33 route de 
Créon. 

Docteur Guy Cyril :  médecin 
généraliste orientation Homéopathie 
et Acupuncture. 

Michelle Zilliox : Hypno-thérapeute : 
Sophro-Analyse des mémoires 
prénatales, de la naissance et de 
l’enfance. 

33,	route	de	Créon	-	33370	LOUPES
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Jeux	Intervillages		:	samedi	06	juin	2020	
         Les jeux Intervillages auront lieu cette année  
                            le 06 juin 2020 à CROIGNON. 
            Si vous souhaitez rejoindre l’équipe vous pouvez  
                   dès à présent vous inscrire auprès du   
                              secrétariat de la mairie. 

ATTENTION	!	BAC	JAUNE	

Le	jour	de	ramassage	
est	passé	du	jeudi	au	
vendredi	depuis	le	
14	février	2020

SEMOCTOM

Kermesse	de	l’école	:		samedi	27	juin	2020	
La Kermesse de l’école aura lieu cette année le samedi 27 juin 2020 
sur le site de la GARDONNE. 

Dates	à	retenir	

Kid	Bike	:		samedi	20	juin	2020	
La compétition Kid Bike organisée par le vélo club de Créon et l’Ufolep 
aura lieu le samedi 20 juin 2020 sur le site de la GARDONNE. 

Fête	locale	:	11	&	12	juillet	2020	
La fête locale  aura lieu les samedi 11 et dimanche 12 juillet sur le site de la 
GARDONNE. 

La Mairie met à votre disposition   «PANNEAUPOCKET» 

 Ce système simple et efficace vous préviendra  instantanément par notification sur les smartphones 
et tablettes des alertes et des informations de la commune.  

Alertes météo, coupures réseaux, travaux sur la voirie, évènements et manifestations … Que vous soyez chez 
vous ou en déplacement, au travail ou en congés, restez connectés à l’actualité de la commune. 

Accessible à tous gratuitement, l’application ne nécessite ni création de compte ni aucune autre donnée 
personnelle du citoyen. Quelques secondes suffisent pour installer PanneauPocket et mettre en favoris une ou 
plusieurs communes.  Désormais, informations et alertes sont à portée de mains. 

Grâce à PanneauPocket, la mairie informe en temps réel la population des informations et des alertes.  

Pour être Informé, Prévenu, Alerté :  
Télécharger Gratuitement l’Application 

* Entrer «PanneauPocket» dans la barre de recherche en haut de l’écran 

* Le logo PanneauPocket apparaît 

* Cliquez sur «Installer» ou «Obtenir» 

* Ouvrez l’application (et autorisez les notifications) 

* Entrez le nom de votre commune dans la barre de recherche en haut de l’écran 

* Désigner ensuite votre commune en favori en cliquant sur le 

* Vous recevrez alors une notification à chaque nouvelle publication de la mairie. 

Le service D2C, situé à Créon et mandaté par le Département, a été crée pour aider les dirigeants des 
TPE et PME du territoire dans leur quotidien en les accompagnant gratuitement dans la résolution de 
leurs problématiques en Ressources Humaines. 
Vous avez besoin d’un regard neuf pour vous aider à améliorer votre organisation et optimiser votre 
performance économique, 
Vous rencontrez des difficultés à recruter, vous manquez de temps ou ne savez pas comment faire, 
Vous souhaitez participer à des rencontre inter-entreprises pour vous enrichir de connaissances 
pratico pratiques et tisser des liens, 
L’équipe de D2C Créon se tient à votre disposition au 06.37.88.94.42 pour vous rendre un service 
gratuit de proximité et de qualité. 

PanneauPocket

Association	D2C

Services

RAPPEL
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Cérémonie	du	11	novembre	2019	:	
Nombreuses	ont	été	les	personnes	venues	se	recueillir	devant	la	stèle	ce	dimanche	11	novembre	
2019	pour	commémorer	l’armistice	de	la	Grande	Guerre.	
Cette	 année	 la	 cérémonie	 a	 bénéeicié	 de	 la	 participation	 du	 régiment	 du	 TRAIN,	 un	 moment	
important	et	émouvant.	

	La	vie		communale	

Ventes	CCAS,	Samedi	26	&	Dimanche	27	octobre	2019		:	
Ce	fonds	nous	a	permis	d’aider	au	einancement	du	séjour	à	la	neige	en	février	2020	des	écoliers	
de	la	classe	CM1-	CM2	et	de	la	sortie	prévue	à	Andernos	en	avril	2020	des	écoliers	de	la	classe	
CE2-CM1.	Un	grand	merci	à	tous	ceux	qui	participent	à	la	réussite	de	ce	week-end,	les	
organisateurs,	les	donateurs,	et	les	acheteurs.	

	La	vie		communale	

Voeux	de	la	municipalité,		Samedi	18	janvier	2020		:	

Ce	fut	l’occasion	de	se	retrouver,	et	de	se	souhaiter	une	bonne	année,	et	comme	chaque	année,	de	
faire	le	point	sur	les	projets	et	les	réalisations	communales,	départementales	et	régionales.		

Monsieur	 Jean	Marie	DARMIAN,	 toujours	 eidèle	à	Loupes,	a	 témoigné	de	son	attachement	à	 ces	
précieux	moments	de	partage.	Il	a	proeité	de	cet	instant	pour	 	nous	coneirmer	la	construction	du	
nouveau	collège	sur	la	commune	de	Fargues	Saint	Hilaire	et	celle	du	futur	lycée	sur	la	commune	
de	Créon.	

Noël	des	enfants,		Dimanche	15	décembre	2019	:	
Petits	et	grands	étaient	réunis	autour	du	père	Noël,	un	dimanche	après	midi	sous	 le	signe	de	 la	
magie	du	rire	et	de	l’amitié.	Nous	remercions	les	bénévoles	de	l’association	Loupes	Culture	Loisirs	
qui	 organisent	 chaque	 année	 cette	 manifestation,	 nous	 remercions	 tous	 les	 parents	 qui	 se	
déplacent	nombreux	pour	partager	avec	nous	ce	moment	de	convivialité.	

Lancer	de	cruches,	Dimanche	01	septembre	2019	:	
Ce	fut	une	belle	journée,	un	essai	réussi	puisque	
les	organisateurs	souhaitent	pérenniser	la		
manifestation	sur	le	site	de	la	Gardonne.	

Merci	aux	bénévoles	et	à	tous	les	participants	
pour	ce	moment	de	découverte	et	de	vrai		
partage.	


